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125E 38TH STREET NEW YORK, NY 10016/ TEL. 1 212 684 1339/ FAX 1 212 684 2058

61E SESSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

PREMIERE COMMISSION

DEBAT GENERAL 

 INTERVENTION

DE

SEM. JEAN-MARIE EHOUZOU,

AMBASSADEUR, REPRESENTANT PERMANENT 

DU BENIN AUPRES DES NATIONS UNIES 

NEW YORK, LE 9 OCTOBRE 2006

Madame la Présidente,

Nous vous adressons nos félicitations et saisissons  cette occasion pour exprimer également notre appréciation au Secrétaire Général Adjoint aux Affaires du Désarmement, Monsieur Nobuaki TANAKA, pour les réflexions fort instructives qu’il a faites au début de ce débat général.  Ma délégation partage son analyse tout en s’associant aux interventions faites par le Représentant de l’Indonésie et celui du Nigeria respectivement au nom des pays non alignés et du groupe africain.   

Depuis des siècles, l’humanité berce le rêve de pouvoir bâtir une paix non armée qui se maintienne par la confiance et la concorde entre les Nations. Au 12e siècle, l’arbalète était considérée comme une arme  terrifiante. Les préoccupations de l’humanité portaient sur le contrôle de son utilisation. Cette question fut en 1139 l’objet d’une Conférence internationale convoquée par le Pape Innocent II. Les progrès technologiques réalisés depuis lors ont décuplé nos soucis au regard de la capacité de nuisance atteinte par les armes de destruction massive et leurs vecteurs, mais aussi et surtout par la surabondance et par le commerce illicite des armes classiques en particulier les armes légères et de petit calibre. Leurs retombées néfastes, certaines et réelles, pour la paix et la sécurité internationales n’ont d’égales que celles des armes de destruction massive.  
Au cours de la 60e Session, nous avons déployé des efforts considérables pour promouvoir le Désarmement dans toutes les catégories d’armements, mais les résultats obtenus sont restés largement en deçà des attentes de nos peuples. Hormis l’adoption de la Déclaration Politique sur le marquage et le traçage des armes légères et de petit calibre, la machine du Désarmement est restée grippée, malgré les initiatives prises à divers niveaux pour la relancer. Les différents aspects de cet immobilisme ont été dépeints en long et en large par les orateurs qui se sont prononcés sur ces questions depuis l’ouverture de la  61e Session.

Ma délégation est d’avis que la situation actuelle dans le domaine du désarmement est ce qu’elle est en raison de l’absence d’une réelle volonté politique des Etats Membres d’engager un dialogue sincère et de paver la voie pour des négociations effectives dans les domaines jugés prioritaires pour réduire les menaces qui pèsent sur l’humanité.

Face à cette situation, le Bénin exhorte tous les pays dotés d’armes nucléaires et d’autres types d’armes de destruction massive à manifester une plus grande sensibilité aux aspirations de l’humanité à vivre dans un monde débarrassé du danger d’anéantissement qui résulte de l’accumulation de telles armes sur la planète. Il est nécessaire d’appliquer scrupuleusement les Accords de désarmement en vigueur. Dans cette optique, une attention plus soutenue doit être accordée au renforcement de la coopération internationale pour l’élimination effective des stocks d’armes faisant l’objet d’Accords bilatéraux ou multilatéraux de désarmement. Cette élimination doit se faire dans le strict respect des normes de sûreté et de protection de l’environnement. Ainsi elle contribuerait grandement à prévenir l’acquisition des armes de destruction massive par les terroristes.  Dans le même temps, il importe de négocier et de conclure de nouveaux accords de désarmement qui soient vérifiables, non discriminatoires et irréversibles pour éloigner l’humanité du bord du gouffre nucléaire. 

Le Bénin rejette sans réserve toute tentative de modernisation des armes de destruction massive et de banalisation de l’arme atomique et les nouvelles doctrines géostratégiques qui admettent le recours à l’emploi de ce type d’armes sur les champs d’opérations.

Dans la situation actuelle, où la suspicion va grandissant entre les Etats dotés d’armes nucléaires et ceux qui voient dans l’acquisition de telles armes une garantie de leur sécurité, la lutte contre la prolifération des armes nucléaires ne peut être effective et efficiente sans l’octroi d’assurances négatives de sécurité, juridiquement contraignantes et sans que la prolifération verticale soit combattue avec une égale rigueur que la prolifération horizontale, toutes aussi pernicieuses l’une que l’autre.

Au - delà de toute autre considération, l’élargissement du consensus sur le principe de l’interdiction de la production de matières fissiles destinées à la fabrication de nouvelles armes nucléaires est une tâche urgente pour les Nations Unies. La Machine du Désarmement devrait s’y employer à plein régime. A cet égard, il conviendrait que les Groupes de travail de la Commission du Désarmement puissent être mandatés pour tenir des consultations informelles sur les questions relevant de leur ressort entre les sessions formelles de la Commission. 

De leur côté, les pays non dotés d’armes nucléaires doivent faire montre d’une adhésion et d’une pratique conséquente quant au respect de leurs engagements découlant de l’esprit et de la lettre du Traité de Non Prolifération. La renonciation irréversible à l’acquisition de l’arme nucléaire devrait aller de pair avec le bénéfice d’une coopération sans réserve dans le domaine de la promotion de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, c’est à dire à des fins de développement.  

La création des zones exemptes d’armes nucléaires peut grandement contribuer au renforcement de la paix et de la sécurité au niveau régional si elle résulte de négociations inclusives et si les zones créées bénéficient d’une reconnaissance effective de la part des pays dotés d’armes nucléaires. 

Dans le domaine des armes classiques, l’élimination du commerce illicite reste au centre de nos préoccupations. Après l’échec de la Conférence d’examen de l’application du Programme d’action de 2001, les pays victimes de la prolifération des armes légères et de petit calibre se tournent désormais vers la Première Commission, espérant qu’elle servirait de cadre pour l’adoption d’un mécanisme de suivi qui permette une surveillance multilatérale de l’application du Programme d’action et une évaluation périodique par les Nations Unies des progrès réalisés et des difficultés rencontrées en la matière. A cet égard. Il importe que la périodicité biennale de l’évaluation soit maintenue de même que le principe de la tenue d’une Conférence de revue quinquennale.  

Il urge de trouver les formules appropriées en vue de l’application effective du Programme d’action et d’assurer aux pays en développement affectés par la prolifération des armes légères l’assistance nécessaire pour venir à bout de ce fléau. Il importe que le Groupe de travail sur le courtage illicite puisse démarrer ses activités dans les délais. 

Le Bénin soutient l’initiative prise par certains pays pour lancer un processus de consultations intergouvernementales pour l’élaboration d’un instrument international contraignant sur l’importation, l’exportation et le transfert des armes classiques. Un tel instrument doit, de notre point de vue, proscrire les transferts aux acteurs non étatiques s’ils ne sont pas dûment autorisés par les gouvernements des Etats dont ils sont les ressortissants. Il doit aussi instituer des normes non discriminatoires qui préservent le droit à l’autodéfense de chaque Etat. De ce point de vue, la nouvelle Convention qui vient d’être adoptée par les Etats Membres de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest constitue une référence à prendre en considération, surtout lorsqu’il s’agit de d’établir le principe d’une responsabilité accrue des pays producteurs. 

Madame la Présidente, 

Le Bénin rend ici hommage à l’Union Européenne qui a décidé dans le cadre de la promotion de l’insertion des pays sous–développés dans le commerce international d’adopter le concept «Tous Sauf les Armes ». Ce concept permet le libre échange des marchandises entre les pays ACP et la Communauté Economique Européenne à l’exception des armes. Nous estimons que ce concept doit prévaloir dans les relations entre le Nord et le Sud. On s’étonne de la facilité avec laquelle les pays du Sud acquièrent des armes dans un commerce auquel se livrent à cœur - joie certains pays développés alors même qu’ils traînent les pieds pour remplir les engagements internationaux en matière d’aide au développement.

Mon Pays soutient qu’il y a un lien intrinsèque entre le développement et le désarmement. Autant nous progresserons sur le chemin du désarmement autant nous serons en mesure de dégager de ressources suffisantes pour financer le développement. La Communauté internationale devrait se mobiliser pour bannir l’engloutissement des richesses générées par l’humanité dans la recherche et la mise au point d’armes de destruction massive ou dans le perfectionnement de celles existantes. 

Au moment où le monde se préoccupe de rechercher des nouvelles sources de financement pour la mobilisation de ressources additionnelles en faveur du développement, il n’est pas illusoire de penser que les économies substantielles qui pourraient être réalisés moyennant une réduction effective de dépenses militaires offriraient des marges de manœuvre pour une lutte plus efficace contre la pauvreté et la concrétisation des objectifs du millénaire pour le développement en vue de donner aux pauvres en particulier dans les pays les moins avancés, la possibilité de bâtir une existence décente qui serait un rempart de la paix et de la sécurité dans un monde où les tensions feraient place à la concorde et où le bien être et la prospérité seraient plus équitablement partagés. 

Je vous remercie.     
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